
Lbetié » Éyalu + Frourabé
RÉPUALIQUEFRANÇAISE

PRÉFET DE L'ESSONNE

PREFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION
DES POLITIQUES PUBLIQUES
ET DE L'APPUI TERRITORIAL
BUREAU DEL'UTILITE PUBLIQUE
ET DES PROCEDURES ENVIRONNEMENTALES

ARRÊTÉ

n°2018-PREF/DCPPAT/BUPPE/226 du 30 octobre 2018
autorisant la Régie Autonome des Transports Parisiens (RATP)

à exploiter un Site de Maintenance et de Remisage (SMR)

situé Route Départementale 118

à MORANGIS(91420)

LE PRÉFETDE L'ESSONNE,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à

l'action desservices de l'Etat dans les régions et départements,

VU le décret du 27 avril 2018 portant nomination de M. Jean-Benoît ALBERTINI, en qualité de préfet de

l'Essonne,

VU le décret du 12 octobre 2017 portant nomination de M. Mathieu LEFEBVRE, en qualité de secrétaire
général de la préfecture de l'Essonne,

VU l'arrêté préfectoral n° 2018-PREF-DCPPAT-BCA-173 du 3 septembre 2018 portant délégation de

signature à M. Mathieu LEFEBVRE, Secrétaire général de la préfecture de l'Essonne, Sous-Préfet de

l'arrondissement chef-lieu,

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi
qu'aux émissions de toute nature desinstallations classées pourla protection de l'environnement soumises à
autorisation,

VU l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des
installations classées pourla protection de l’environnement soumisesà autorisation,

VU l'arrêté n°2018-DRIEE-007 du 15 janvier 2018 portant dérogation à l'interdiction d’atteinte aux espèces
protégées, dans le cadre du projet de la ligne 14 Sud du réseau de transport Grand Paris Express,

VU la demande présentée le 25 avril 2017 complétée le 8 septembre 2017 par laquelle la Régie Autonome

des Transports Parisiens (RATP), dont le siège social est situé au 54 quai de la Rapée — 75599 PARIS cedex

12, sollicite l'autorisation d'exploiter un Site de Maintenance et de Remisage (SMR) situé Route départe-

mentale 118 sur le territoire de la commune de MORANGIS,
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VU le dossier produit à l'appui de la demande, comportant notamment une étude d'impact,

VU Pavis de l’Autorité Environnementale en date du 20 décembre 2017,

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 9 février 2018 déclarant le dossier

completet régulier,

VU la décision n° E18000002/78 du Tribunal Administratif de Versailles en date du 10 janvier 2018 portant
désignation du commissaire enquêteur,

VU l'arrêté préfectoral n°2018.PREF/DCPPAT/BUPPE/016 du 16 février 2018 portant ouverture d’une
enquête publique relative à la demande d’autorisation susvisée, du lundi 12 mars 2018 au vendredi 13 avril
2018 inclus,

VU l’accomplissement des formalités de publicité de l’avis au public,

VU le registre d’enquête tenu à la disposition du public en mairie de Morangis du lundi 12 mars 2018 au
vendredi 13 avril 2018 inclus,

VU le registre d'enquête dématérialisé tenu à la disposition du public du lundi 12 mars 2018 au vendredi 13
avril 2018 inclus,

VU l’avis du conseil municipal de la commune de Morangis en date 28 mai 2018,

VU l’absence d’avis des conseils municipaux des communes de Paray-Vieille-Poste et Wissous,

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application desarticles R.512-19
à R.512-25 du code de l’environnement,

VUle rapport et les conclusions du commissaire enquêteur parvenus en préfecture le 4 juin 2018,

VUl'arrêté préfectoral n°2018.PREF/DCPPAT/BUPPE/170 du 21 août 2018 portant prorogation du délai
d'instruction de la demande d’autorisation susvisée,

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 6 septembre 2018 proposant une

présentation au Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques
(CODERST),

VU l'avis favorable émis par le CODERST dans sa séance du 20 septembre 2018 au cours de laquelle le

demandeura été entendu,

VU le projet d’arrêté préfectoral notifié le 25 septembre 2018 à la RATP,

VUles observations de la RATP formulées par courrier en date du 12 octobre 2018,

VU le courriel en date du 25 octobre 2018 faisant suite à ces observations,

CONSIDÉRANTqueles consultations effectuées n’ont pas mis en évidence la nécessité de faire évoluer le
projetinitial et que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à prévenir les nuisanceset les risques
présentés parles installations,

CONSIDÉRANTqueles conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies,

CONSIDÉRANT que l'utilisation de cette installation doit être encadrée par voie d’arrêté préfectoral
imposant des prescriptions afin de prévenir desrisques et nuisancesinhérents à l’activité dusite,
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CONSIDÉRANT que l’exploitant a pris en compte les différents scenarii pouvant impacter le site et ses
environs,

CONSIDÉRANT que exploitant renforce les moyens delutte ou d’alerte contre l’incendie du site,

CONSIDÉRANT que les mesures organisationnelles et techniques mises en place par l’exploitant
permettront de réduire les risques surle site et à l’extérieur du site,

CONSIDÉRANT que l'exploitant s’engage à respecter les conditions d’exploitation fixées par les arrêtés
ministériels applicables à son site,

Surproposition du Secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

 

 

1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION

1.1.1 EXPLOITANT TITULAIÏRE DE L'AUTORISATION

La société Régie Autonome des Transport Parisiens-RATP, dont le siège social est situé à Lyon-Bercy

Maison de la RATP-54, quai de la Rapée 75599 PARIS Cedex 12 est autorisée, sous réserve du respect des
prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de MORANGIS
(91420), route départementale 118,les installations détaillées dans les articles suivants.

12 INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À
DÉCLARATION OU SOUMISES A ENREGISTREMENT

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités
dansl'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur
connexité avec uneinstallation soumise à autorisation à modifier notablement les dangers ou inconvénients

de cette installation, conformémentà l’article L.181-1 du code de l’environnement.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à
déclaration incluses dansl'établissement dès lors que cesinstallations ne sont pas régies par le présent arrêté
préfectoral d'autorisation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux

installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à
enregistrement incluses dans l'établissement dèslors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à
celles fixées dans le présent arrêté.
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12 NATURE DES INSTALLATIONS

12.1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PARUNE RUBRIQUE DE LA
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÈÉES OÙ PAR UNE
RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE LOI SUR L'EAU

Les installations projetées relèvent du régime de l’autorisation prévu à l’article L 512-1 du code de
l’environnementau titre des rubriques listées dans le tableau ci-dessous.

 

 

 

 

oO
, +

à 5 u Installations et activités concernées Éléments caractéristiques Rene de
rubrique projet

Ateliers de réparation et d’entretien de

véhicules et engins à moteur, y compris
les activités de carrosserie et de tôlerie.  |Hall de maintenance surface totale de 6000 m°?

2930-1 |1. Réparation et entretien de véhiculeset us A

engins à moteur.
La surface del’atelier étant :
a) Supérieure à 5000 m° : Autorisation

Chargeuren local

— 1 chargeur de régénération des batteries de

trains : 8 kW

Ateliers de charge d'accumulateurs. — 6 chargeurs de 8 kW Equipementstireur-
pousseur

La puissance maximale de courant continu|-— 3 chargeurs de 3,5 kW
2925 utilisable pourcette opération étant D

supérieure à 50 KW :D Chargeurs onduleurs

2 chargeurs de 2kW et 10kW

— 1 chargeur de 2 KW

— 3 chargeurs de 2 kW, 3kW et 8 kW

Soit une puissance totale de 93 KW

Dépôt de papiers, cartons ou matériaux!
combustibles analogues y compris les
produits finis conditionnés, à l’exception Déchetterie extérieure (papiers, cartons) d’un

des établissements recevant du public. volume de 15 m°
1530 Local archive (papiers) soit 20 m° NC Le volume susceptible d'être stocké étant:

3. Supérieur à 1 000 m° mais inférieur ou

égal à 20 000 m3 : D Soit un volume total de 35 m°.   
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Na FO E Installations et activités concernées Éléments caractéristiques Deus qe
rubrique projet

Bois ou matériaux combustibles analogues

YAOmErE L produits suis) CORTE Déchets bois non dangereux (palettes et bois
et les produits ou déchets répondant à la d’emball
ete . er emballages)

définition de la biomasse et visés par la Soit 15 m°

rubrique 2910-A, ne relevant pas de la

182 bus13(nadexsutbis f
: Soit 90 m3

Le volume susceptible d’être stocké étant:|Sot un volumetotal surle site de 105 m°

3. Supérieure à 1 000 m° mais inférieure
ou égale à 20 000 m° : D

Travail mécanique des métaux etalliages.
B.I . : Atelier mécanique disposant de 4 machines

; nstallations non classées sous les outils

eecn Puissancetotale installée de : 20 kW
2560-B La puissance installée de l’ensemble des NC

machines fixes concourant au

fonctionnement de l'installation étant:

2. Supérieure à 150 KW, mais inférieure ou
égale à 1000 kW : DC

Localisation : Atelier Mécanique

Nettoyage-dégraissage de surface Type d'installation : Fontaine dégraissante

quelconque,par des procédésutilisant des |chauffante ouverte
liquides à base aqueuse ou hydrosolubles |Produit utilisé : Produit lessiviel sans solvant-

à l’exclusion desactivités de nettoyage-  |Kleen 100

dégraissage associées à du traitement de Volume : 100 litres
2563  |surface. Localisation : Local nettoyage technique NC

La quantité de produit mise en œuvre dans |Type d'installation : Bac de trempe
le procédé étant : Volume : 200litres

1. Supérieure à 7 500 L':E Produit utilisé : Eau et produit alcalin -
2. Supérieure à 500 L, mais inférieure ou [Elifilm 5 (concentration 2 à 5%)

égale à 7500 L : D Volume total surle site: 300 litres

Localisation : Magasin
Polymères (matières plastiques, Type de matières : plastiques, joints,
caoutchoucs, élastomères, résines et caoutchouc

adhésifs synthétiques) (stockage de) Volumestocké: 2 m°

2662 |Le volume susceptible d’être stocké étant:[Localisation : Déchèterie NC
1. Supérieur ou égal à 40 000 m° : A
2. Supérieure ou égal à 1 000 m° mais
inférieur à 40 000 m° : E

Type de matière : plastiques, joints,

caoutchouc

Volumestocké : 20 m°  Quantité totale sur site : 22 m°   
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Installations et activités concernées Éléments caractéristiques
Régime du

projet
 

Pneumatiques et produits dont 50% au

moins de la masse totale unitaire est
composée de polymères (matières

plastiques, caoutchoucs, élastomères,

résines et adhésifs synthétiques) (stockage

de)

2. Dansles autres cas et pour les

pneumatiques, le volume susceptible
d’être stocké étant:
a) supérieur ou égal à 80 000 m° : A
b) supérieur ou égal à 10 000 m°, mais

inférieur à 80 000 m° :E
c) supérieur ou égal à 1 000 m° mais

inférieur à 10 000 m* : DC

Localisation : Locaux stockage des
pneumatiques neufs, stockage des roues

neuves, stockage des pneumatiques en attente

de réforme
Nombre de racks : 84 racks de pneus porteurs

+ 13 étagères de pneus de guidage
Nombre de pneumatiques:

1) Montéssurjante : 250 pneus porteurs + 250
pneus de guidage

2) Enveloppes non montées : 250 pneus
porteurs + 250 pneus de guidage

Volumetotal surle site : 350 m°

NC

 
Combustion à l'exclusion des installations
visées par les rubriques 2770, 2771 et
2971.
A. Lorsque l'installation consomme
exclusivement, seuls ou en mélange, du

gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés,
du fioul domestique, du charbon, des

fiouls lourds, de la biomasse telle que

définie au a) ou au b)i) ou au bJiv) de la

définition de biomasse, des produits

connexes de scierie issus du b}v) de la

définition de biomasse ou lorsque la
biomasse est issue de déchets au sens de
l'article  L541-4-3 du code de
l'environnement, à l'exclusion des

installations visées par d'autres rubriques
de la nomenclature pour lesquelles la
combustion participe à la fusion, la
cuisson ou au traitement, en mélange avec

les gaz de combustion, des matières
entrantes, si la puissance thermique
nominale de l'installation est:
1. Supérieure ou égale à 20 MW : A

2. Supérieure à 2MW mais inférieure

20 MW

Localisation : Chaufferie (Bat Administratif)

4 Chaudières avec pour combustible : la
matière végétale agricole ou forestière

Puissance par chaudières : 135 kW
Soit une puissance totale de 0,540 MW

NC

  Installation de compression fonctionnant à
despressions effectives supérieures à 105
Pa, et comprimantou utilisant des fluides
inflammables ou toxiques, la puissance
absorbée étant supérieure à 10 MW > : A   2 compresseurs

Puissance absorbée unitaire : 13 kW

Puissance totale : 26 KW
NC  
 

COLELE



 

 

 

 

 

  

ne CE L Installations et activités concernées Éléments caractéristiques RES de
rubrique projet

Gaz inflammables de catégorie 1 ou 2,
contenant des gaz inflammables de

catégorie 1 ou 2 ou des liquides

infémuneles De CARTE LE BUTANE+PROPANE (Aérosol)
a quantité totale susceptible d’être _ k

résente dansl’installation compris dans Quantité stockée: 1,34 kg
4310 Le À À y P Quantité totale et maximale : 0,001 t NC

es cavités souterraines (strates naturelles,

aquifères, cavités salines et mines

désaffectées) étant:

2. Supérieure ou égale à 1 t et inférieure à
10t-> DC

Aérosols extrêmement inflammables ou
inflammables de catégorie 1 ou 2, ne

contenant pas de gaz inflammables de|Stock de produits lubrifiants :

catégorie 1 ou 2 ou des liquides-LUBCOUP IT: 4,92 kg -KFS: 0,41 kg

4321 inflammables de catégorie 1.La quantité|-Super Degripront: 3,28 kg NC
totale susceptible d’être présente dans/Soît une quantité totale de : 0,009 t
l'installation étant:
2. Supérieure à 500 t et inférieure à 5000 : D

Liquides inflammables de catégorie 2 ou 3 à

l'exclusion de la rubrique 4330.

La gants ue8 on . us Divers stockage deliquide inflammables
présente dans les installations y compris (dégraissant, nettoyant, solvantliquide, .)
dans les cavités souterraines étant : graissant, SADUEO Ge

SEL SnENPEreureorGARROS Quantité totale maximale : 0,12949 t ie

Quantité seuil bas au sens de l’article R.

511-10 : 5 000t
Quantité seuil haut au sens de l’article R.

511-10 : 50 000€
Dangereux pour l’environnement

aquatique de catégorie aiguë 1 ou

chronique1.
La quantité totale susceptible d’être| Stockage de graisse de contact

4510 présente dans l’installation étant: Quantité totale maximale : 0,009 t NC

Quantité seuil bas au sens de l’article R.

511-10 : 100t
Quantité seuil haut au sens de l’article R.

511-10 :200 t

Dangereux pour l’environnement|Stockage de produit :
aquatique de catégorie chronique 2. - Bostick (Adhésif néoprène liquide): 8,8 kg

La quantité totale susceptible d’être- F2 Special contact (Nettoyant de précision

présente dans l’installation étant: aérosol}: 1,34 kg

4511 — KF A20 (Aérosol) : 0,37 kg NC
2. Supérieure ou égale à 100t mais|- Frein 5 (Nettoyant de surface : 41,4 kg

inférieure à 200 t : DC
Quantité totale maximale: 0,052 t    
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N° dela

rubrique
Installationset activités concernées Éléments caractéristiques

Régime du

projet
 

LAAR

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1

et 2 (y compris GPL) et gaz naturel (y

compris biogaz affiné, lorsqu'il a été traité

conformément aux normes applicables en

matière de biogaz purifié et affiné, en
assurant une qualité équivalente à celle du
gaz naturel, y compris pour ce qui est de
la teneur en méthane, et qu’il a une teneur

maximale de 1 % en oxygène).

La quantité totale susceptible d’être

présente dansles installations, y compris

dans les cavités souterraines (strates

naturelles, aquifères, cavités salineset

mines désaffectées), étant:

1) Supérieure ou égale à 50 t >À
2) Supérieure ou égale à 6 t mais

inférieure à 50 tautotal> E

Stockage etutilisation de bouteilles de gaz
Quantité stockée: 10 bouteilles de 13 kg

Quantité totale surle site: 0,130 tonnes NC

 

4734-2

Produits pétroliers spécifiques et
carburants de substitution : essences et
naphtas ; kérosènes (carburants d’aviation

compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole

de chauffage domestique et mélanges de
gazoles compris) ; fioul lourd ; carburants

de substitution pour véhicules, utilisés aux
mêmes fins et aux mêmes usages et

présentant des propriétés similaires en
matière d’inflammabilité et de danger
pourl’environnement.

La quantité totale susceptible d’être
présente dans lesinstallations, y compris
dans les cavités souterraines, étant :

2. Pour les autres stockages:

c) Supérieure ou égale à 50 t au total,
mais inférieure à 100 t d'essenceet

inférieure à 500 t au total > DC

Stockage de carburant

- Essence F (Solvantliquide) : 14,80 Kg

- Gasoil (Combustible liquide): 169 Kg

Quantité totale surle site: 0,184 tonnes

NC

 

 4802-2

Gaz à effet de serre fluorés visés à
Pannexe I du règlement (UE) n°517/2014

relatif aux gaz à effet de serre fluorés et
abrogeant le règlement (CE) n° 842/2006
ou substances qui appauvrissent la couche
d’ozone visées par le règlement (CE) n°
1005/2009 (fabrication, emploi, stockage).
2. Emploi dans des équipements clos en
exploitation:

a) Équipementsfrigorifiques out

climatiques (y comprispompe à chaleur)

de capacité unitaire supérieure à 2 kg, la

quantité cumulée defluide susceptible

d'être présente dans l'installation étant

supérieure ou égale à 300 kg > DC

Compresseurs frigorifiques contenant les

fluides:
— R410 A : 38,3 kg

— R134 À : 1kg

Quantité totale surle site: 39,3 kg  NC  
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Installations et activités concernées Éléments caractéristiques
Régime du

projet
 

  
01 temporaire:

soufre : la quantité de fluide susceptible
d’être présente dansl'installation étant :
a) en récipient de capacité unitaire
supérieure ou égale à 400 L > D
b) supérieure à I t et en récipients de

capacité unitaire inférieure à 400 L > D

Gaz à effet de serre fluorés visés à
l'annexe 1 du règlement (UE) n°517/2014

relatif aux gaz à effet de serre fluorés et

abrogeant le règlement (CE) n° 842/2006

ou substances qui appauvrissent la couche

d'ozone visées par le règlement (CE) n°|Stockage de blocs climatisation de rechange

1005/2009 (fabrication, emploi, stockage). |embarqués surles trains

3. Stockage defluides vierges, recyclés ou |Type de fluide : R134 À
régénérés, à l'exception du stockage Quantité de fluide dans l'installation : 16 blocs de

2,85 kg
1) Fluides autres que l’hexafluorure de  |[Quantité totale surle site: 45,6 kg

  
NC

 
 
Régime :

À = Autorisation ; Ë = Enregistrement ; D = Déclaration ; DC = Déclaration avec contrôle ; NC = Non
Classé E (errregistrement), NC (nonclassé).

En application de l’article R. 512-55 du code del’environnement, les installations DC ne sont pas soumises
à l'obligation de contrôle périodique lorsqu'elles sont incluses dans un établissement qui comporte au moins
uneinstallation soumise au régime de l'autorisation ou de l’enregistrement

12.2  IMPLANTATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Lesinstallations autorisées sont situées sur les communes,parcelles et lieux-dits suivants :
 

 

  

Communes Parcelles Superficie Adresse parcelle

RAN 000A71 140135 m°? Le Car d'Orly
119) GIE 00B29 42006 m°? Voie du Contin   
 

12.3 CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon

suivante :
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Bâtiment Surface (environ) RAtqrenRand

ACCES AU SITE

Poste de garde 57 m2 Entre 2,50 et 2,60 m

Accueil / Entrée du bâtiment 110 m° 2,80 m muremum

ATELIER DE MAINTENANCE DES TRAINS {AMT)

Hall de mantenance 5 900 m2 9 m minimum

Locaux logistiques et techniques 2 100 m? 4 m minimum

Management opérationnel de l'AMT 210 m2 Entre 2,50 et 2,50 m

Locaux d'accompagnement 750 m? Entre 2,59 et 2,80 m

Base vie des prestataires SAV 120 m° Entre 2,50 et 2,60 m

NETTOYAGE DU MATERIEL ROULANT

Aire couverte de grand nettoyage 1 800 m2 4,50 m

Espace du passage en machine à laver 420 m° 6m

Base vie des prestataires (nettoyage du

RP. 260 me Enbre 2,50 et 2,80 m
netioyage M2E)

ESPACES RATP-GI

firecreerdes 275 m° 4 mmiramum

LOCAUX ELECTRIQUES

Postes de redressements, poste de
fivræsoa, poste de traction et local 570 m? Entre 3,50 et 6 m

assairessement      
+ les voies pour les mouvements detrains : position d'échange permettant le mouvement destrains du

SMR versle réseau ligne 14 et réciproquement et la position de transfert qui est une position de
garage permettant un passage entre les modesde pilotage automatique et manuel destrains.

13 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

13.1 CONFORMITÉ

Les aménagements, installations ouvrages et travaux et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont

disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les

différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les
dispositions du présentarrêté, des arrêtés complémentaireset les réglementations autres en vigueur.

1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION

141 DURÉE DE L'AUTORISATION ET CADUCITÉ

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l’installation n'a pas été mise en service ou réalisée
dans le délai de six (6) ans à compterde la notification du présent arrêté, sauf cas de force majeure ou de
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demande justifiée et acceptée de prorogation de délai conformément à l’article R.181-48 du code de

l’environnement.
Toutefois, la phase d’ouverture du SMR(essai et réception des trains) précédant le fonctionnementeffectif

du SMR et dela ligne 14 Sud peut être considérée comme une étape dela mise en service des installations.

1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

1.5.1 MODIFICATION DU CHAMPDE L’AUTORISATION

En application des articles L.181-14 et R.181-45 du code de l’environnement, le bénéficiaire de
l'autorisation peut demander une adaptation des prescriptions imposées par l'arrêté. Le silence gardé sur

cette demande pendant plus de deux mois à compter de l'accusé de réception délivré par le préfet vaut
décision implicite de rejet.

Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de

l'autorisation est soumise à la délivrance d'une nouvelle autorisation, qu'elle intervienne avantla réalisation
du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation.

Toute autre modification notable apportée au projet doit être portée à la connaissance du préfet, avant sa
réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments d'appréciation. S'il y a lieu, le préfet
fixe des prescriptions complémentaires ou adapte l'autorisation dansles formes prévuesà l'article R.181-45.

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que
prévue à l’article R.181-46 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement

communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.

1.52 EQUIPEMENTS ABANDONNÉS

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles

interdirontleur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

1.5.3 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite
une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.

1.5.4 CHANGEMENT D’EXPLOITANT

En application des articles L.181-15 et R.181-47 du code de l'environnement, lorsque le bénéfice de l’auto-
risation est transféré à une autre personne, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au préfet dans les

trois mois qui suiventce transfert.

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénomset domicile du nouveau
bénéficiaire et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,

l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Le préfet en accuse réception
dans un délai d'un mois.

15.5 CESSATION D'ACTIVITÉ

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l'application des
articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5,l’usage à prendre en compte est un usageà caractère industriel ou en lien
avecles activités de transport.
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Lorsqu'uneinstallation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt

trois mois au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment:

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur lesite ;
des interdictions ou limitations d'accès au site ;

la suppression desrisques d'incendie et d'explosion;

la surveillance deseffets de l'installation sur son environnement.

En outre,l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts
mentionnésà l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site à caractère industriel:

1.6 RÉGLEMENTATION

1.6.1 RÉGLEMENTATION APPLICABLE

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les

prescriptions qui le concernent des textescités ci-dessous (liste non exhaustive):

 

Dates Textes
 

02/02/98 Arrêté du 02/02/98 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement
soumises à autorisation

 

07/07/09 Arrêté du 07/07/09 relatif aux modalités d'analyse dansl'air et dans l'eau dans les ICPE et

aux normes de référence

 

04/10/10 Arrêté du 04/10/2010 relatif à la prévention des risquesaccidentels au sein desinstallations
classées pourla protection del'environnement soumisesà autorisation

 

23/01/97 Arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les
installations classées pour la protection de l'environnement

 

09/05/00 Arrêté du 29/05/00 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées

pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925

5 accumulateurs (ateliers de charge d'}

 

 

29/07/05 Arrêté du 29/07/05 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets

dangereux mentionné à l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005    
 

1.62  RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

Lesdispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice :
* des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le codecivil,le

code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la

réglementation sur les équipements sous pression,
° des schémas, planset autres documents d'orientation et de planification approuvés.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT
 

2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

2.11 OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et
l'exploitation des installations pour:

- limiterle prélèvement et la consommation d’eau;
- limiterles émissions de polluants dansl'environnement;

- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après
- la gestion deseffluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des

quantités rejetées;
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques,
pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour

Putilisation rationnelle de l’énergie ainsi que pourla conservation des sites et des monuments ainsi
que des éléments du patrimoine archéologique.

2.12  CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble desinstallations comportant explicitement
les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de
dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des
dispositions du présentarrêté.

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation.

2.2  RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

2.2.1 RÉSERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnementtels que manches defiltre, produits

de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…

2.3  INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

23.1 PROPRETÉ

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, …

23.2 CONDITIONS GÉNÉRALES D'EXPLOITATION

Esthétique

Le site est entièrement clôturé et les abords del'installation placés sous le contrôle de l'exploitant sont
aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et

leurpériphérie fontl'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,.…).
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Limitation de vitesse des rames
La vitesse de circulation surle site est réglementée par l’exploitant.

24 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

2.4.1 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.

2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

2.5.1 DÉCLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection desinstallations classées les accidents
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux
intérêts mentionnésà l'article L. 181-3 du code del'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est

transmis par l'exploitantà l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et
les causes de l'accident ou de l'incident,les effets sur les personneset l'environnement, les mesures prises ou

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long

terme.

Cerapport est transmis sous 15 jours à l'inspection desinstallations classées.

2.6  RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUSÀ LA DISPOSITION DE
L’'INSPECTION

2.6.1 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUSÀ LA DISPOSITION DE
L'INSPECTION

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants:
- le dossier de demande d'autorisationinitial,

- les plans tenus à jour
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation,
- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrementset les prescriptions générales ministérielles,

en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation,

- les arrêtés préfectorauxrelatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la
législation relative aux installations classées pourla protection de l’environnement,

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le

présent arrêté; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions
doiventêtre prises pour la sauvegarde des données. Ces documents sont tenus à la disposition de
l'inspection des installations classées surle site durant 5 années au minimum.

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection desinstallations classéessurle site.

2.7  RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTREÀ L’INSPECTION

2.7.1 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants :
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Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances
ARTICLE Modification desinstallations Avantla réalisation de la modification.

1.5.1
ARTICLE Changement d’exploitant Le nouvel exploitant informe le préfet sous trois

1.5.4 mois
ARTICLE Cessation d’activité 3 mois avant la date de cessation d’activité
1.5.5

ARTICLE Déclaration des accidents et incidents Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection

2.5.1 desinstallations classées
ARTICLE Autosurveillance des niveaux sonores 1 an après la mise en service del’installation, puis
10.2.3 tous les 5 ans.

ARTICLES |Bilans et rapports annuels Annuelle (GEREP: site de télédéclaration)
10.2.2.1. Déclaration annuelle des émissions
ARTICLES |Autosurveillance desrejets aqueux annuelle
4.3.10    
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3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

 

 

3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

3.1.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise
en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en

optimisant notammentl’efficacité énergétique.

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un

moyen derespecterles valeurs limites

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur

minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de

manière:
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés
pourl'épuration des effluents.

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de

s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à
une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la

disposition del'inspection desinstallations classées.

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommablesutilisés de manière
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manchesdefiltre, produits
de neutralisation,liquidesinhibiteurs,

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées,
l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en
arrêtantles installations concernées.
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à

permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont
identifiés en qualité et quantité.

3.12 POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Lesdispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que

les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pourla santé et la sécurité publique. Les incidents
ayant entraîné des rejets dans l’air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes

apportés sont consignés dans un registre.
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3.13 ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,
susceptibles d’incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.
L'inspection desinstallations classées peut demander la réalisation d'une campagned'évaluation del'impact
olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances notamment en cas de
plainte.

3.1.4 VOIES DE CIRCULATION

Sanspréjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pourprévenir les
envols de poussières et de matières diverses :

* les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

* Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les
voies de circulation. Pour cela desdispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent

être prévues en cas de besoin (en phase chantier),

+ ___les surfaces où cela est possible sont engazonnées,

* des écrans de végétation sont mis en placele cas échéant.

Desdispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

3.15 EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations
de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique

démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières.

Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de

respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par
ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les
dépoussiéreurs.…).

3.2 CONDITIONS DE REJET

3.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés,
sanspréjudice des règles relatives à l’hygièneet à la sécurité des travailleurs

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets
atmosphériques est interdite.
Les ouvragesde rejet doivent permettre une bonne diffusion dansle milieu récepteur.

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement
éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de

ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits

ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à

l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie

terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsquela vitesse

d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne

présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est
continueet lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés,

sanspréjudice des règlesrelatives à l'hygièneet à la sécurité destravailleurs.
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Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont
repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement,

emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des

mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des
normes NF 44-052 et EN 13284-1, ou toute autre norme européenne ou internationale équivalente en

vigueur à la date d’application du présent arrêté, sont respectées.

Cespoints doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention
d’organismesextérieurs à la demande de l’inspection des installations classées.

3.22 PLAN DE GESTION DES SOLVANTS

L'exploitant met en place un plan de gestion de solvants si l’installation consommeplus d'une tonne de sol-
vants par an. Ce plan mentionne notamment les entrées et les sorties de solvants del'installation.Il est tenu
à la disposition de l'inspection desinstallations classées.
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4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES
 

COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU MILIEU

L’implantation et le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de
quantité des eaux visés au TV de l'article L. 212-1 du codedel'environnement. Elle respecte les dispositions

du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des

eaux s’il existe.
La conception et l'exploitation de l’installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux

polluants.

4.1  PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

4.1.1 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

L’alimentation en eau potable/incendie du SMR est réalisée par un piquagesur une canalisation de transport

privée des Eaux du Sud Parisien (ESP)située sur la commune de Morangis, environ 500m à l’est du SMR.

La canalisation située en limite de propriété comprend 2 branchements distincts pour l’incendie et l’eau

potable. Les points de raccordementdesréseaux eau potable et incendie sont localisés à lEst du SMR,dans
le local assainissement.
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations
pour limiter les flux d’eau. Notamment laréfrigération en circuit ouvert est interdite

Lesinstallations de prélèvement d’eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs

de la quantité d’eau prélevée. Ce dispositif est relevé journellementsi le débit prélevé est susceptible de

dépasser 100 m3/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre

éventuellement informatisé et consultable par l’inspection des installations classées

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux

exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes:

 

Origine de la] Nom de la masse d’eau ou de la commune Prélèvement maximal annuel (*) (m3/an)

ressource du réseau
 

Réseau d’eau ESP à Morangis 5000 m°

communal     
 

(*) : le prélèvementeffectifannuel, basé sur la somme des relevés quotidiens ou hebdomadaires pourl'année civile, ne
doit pas dépasser cette valeur

4.1.2 PROTECTION DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des

garanties équivalentes sontinstallés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pouréviter des retours de
substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement.

4.1.2.1 Prélèvement d'eau en nappe parforage

La réalisation d’un forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du préfet avec
tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique.
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42 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

4.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 ou non
conforme aux dispositions du chapitre 4.3 estinterdit.
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est
interdit d'établir desliaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devantsubir un traitement ou
être détruits et le milieu récepteur.

42.2 PLAN DES RÉSEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.
Le plan desréseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître :

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution
alimentaire, ..)

- les secteurs collectés et les réseaux associés
- les ouvrages detoutes sortes (vannes, compteurs...)

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature
(interne ou au milieu).

4.2.3 ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.
L'exploitants'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon étatet de leur étanchéité.
Lesdifférentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

4.2.4 PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNESÀ L'ÉTABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés parles installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou
de dégager des produits toxiques où inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec
d'autreseffluents.

4.2.4.1 Protection contre des risques spécifiques

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont
équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif
externe ou d'un autre site industriel.

4.2.4.2 Isolement avec les milieux

Unsystème permet l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localementet/ou
à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par
consigne.
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4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

4.3.1 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L’exploitant est en mesure de distinguerles différentes catégories d’effluents suivants :
- les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées;
- les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (notamment celles ruisselantes sur le site ou

collectées dans les bassins de confinement), les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y

compris les eaux utilisées pourl'extinction),
- les eaux polluées: les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols,
- les eaux résiduairesdela station de lavage et de l’aire couverte de grand nettoyage: les eauxissues

desinstallations de traitement interne au site ou avantrejet vers le milieu récepteur.
- les eaux domestiques: les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine,

4.3.2 COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des
ouvrages de traitement.

Ladilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen derespecter les valeurs

seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances
polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents
normaux del'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche desinstallations de traitement.
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de

surface non visés par le présentarrêté sontinterdits.

4.3.3 GESTION DES EAUX DU SITE

1. Les eaux pluviales

Les eaux pluviales récoltées sur le site proviennent de l’écoulement de la pluie sur les voiries, et les
toitures des bâtiments. Le réseau du SMR est séparatif.
— Les eaux des voies ballastées et des voiries en graviers sont infiltréessur le site, conformément au PLU de

la ville de Morangis;

— Les eaux des voiries imperméabilisées, sont récupérées au nord et au sud du site par des fossés drainant
ayant respectivement un volumederétention de 260 et 180 m° ;

— Pour les eaux de toitures des bâtiments, en complément de leur végétalisation et rétentions en toiture, 8
bassins d'infiltration sont créés et positionnéssous les parkings et voiries pour un volumetotal de rétention
d’environ 740 m° ;

- Des avaloirs filtrants retenant les hydrocarbures sont installées pour traiter les eaux de parking et des
zones delivraison.

2. Gestion des eaux usées EU
Lesite n’est pas relié par un réseau d'assainissement public EU dansle secteur. Une extension du réseau EU

public est à prévoir.
Les points de rejet des EU sont répartis sur l’ensemble du site, le rejet à l’égout se fera donc par
l'intermédiaire d'unefosse de relevage équipée d’un aéro-éjecteur avec une capacité derejet de 15 m‘/h.
Le point de rejet des EU du site sera situé au Sud-Est de la parcelle au droit des locaux d’énergie électrique.

Un poste de relevage intermédiaire de même capacité est présent placé dans le hall à proximité du Magasin.

Il permettra le relevage des eaux usées venant des locaux sociaux et de la loge gardien.
Lerejet des eaux usées domestiques représentera 3 045 m°/an soit un débit de 8 m°/j maximum.
Les réseaux d’eaux usées sont équipés de dispositifs empêchantle reflux des eaux (clapets anti-retour).
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£k Gestion deseaux résiduaires industrielles
Les eaux résiduaires industrielles issues de l’activité du bâtiment principal seront récupérées dans deux

cuvesde stockage d’une capacité de 12 m° chacune.

Ces eaux sont pompées deuxfois par mois et évacuées pour traitement par une société dûment autorisée.
Leseaux de la machine à laver sont recyclées . Les eaux d’égoutture perdues sont récupérées et traitées par

le réacteur bactériologique et le débourbeur/déshuileur avant rejet dans le réseau public des eaux usées.
Les eaux résiduaires industrielles issues de l’aire couverte de Grand Nettoyage sont récupérées et envoyées

par un poste derelevage vers le local de recyclage du bâtiment de la machine à laver pourêtre traitées avant
évacuation dans le réseau public des eaux usées.

Un séparateur d'hydrocarbures estinstallé avant le poste de relevage en prétraitement des eaux.

4.3.4 GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performance desinstallations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues,
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l’occasion

du démarrage ou d'arrêt desinstallations.
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement desinstallations de traitement est susceptible de conduire à
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions
nécessaires pourréduire la pollution émise en limitant ou en arrêtantsi besoin les fabrications concernées.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pourlimiter les odeurs provenant du traitement des effluents
ou dansles canaux ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

4.3.5 ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des

eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et
continue.
Unregistre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnementdes dispositifs de collecte,
de traitement, de recyclage ou derejet des eaux, les dispositions prises pour y remédieret les résultats des

mesureset contrôles de la qualité desrejets auxquelsil a été procédé.
Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement surdesaires de stationnement,
de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique ettraitées par des avaloirs filtrants
permettant de traiter les polluants en présence.
Le curage dela partie décantation de l’ouvrage d’engorgementest effectué une fois par semestre minimum.
Le filtre est sorti pour être nettoyé régulièrement. Pour maintenirla capacité defiltration du dispositif, le

filtre est changé tous les ans.

Les eaux résiduelles industrielles issues de l’aire de grand nettoyage et de la machine à laver passentpar un
séparateur/débourbeur d'hydrocarbures avantrejet à l’EU.

L'exploitant effectue le contrôle et l’entretien du dispositif de traitement des eaux et s’assure du bon
fonctionnement de l'obturateur.

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures,l'attestation de conformité à la
norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la
disposition del'inspection desinstallations classées.
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4.3.6 CONCEPTION, AMÉNAGEMENTET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGESDE
REJET

4.3.6.1 Conception

Rejet dans unestation collective
Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à
laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitementcollectif, en application del'article L. 1331-10
du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet

4.3,6.2 Aménagement

4.3.62.1 Aménagementdespoints de prélèvements

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, .).
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes
extérieurs à la demande del'inspection des installations classées.
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès
aux dispositifs de prélèvement qui équipentles ouvragesde rejet vers le milieu récepteur.

4.3.6.2.2 Section de mesure
Ces points sont implantés dans une section dontles caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont,
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce

quela vitesse n'y soit pas sensiblementralentie par des seuils ou obstaclessituésà l'aval et quel'effluentsoit

suffisamment homogène. ‘

43.7  CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS

Leseffluents rejetés doivent être exempts :

- de matières flottantes,

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraverle bon
fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doivent égalementrespecter les caractéristiques suivantes:
- Température : 30 °C
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline)

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un pointreprésentatif de
la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/l

4.3.8 GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNE À
L'ÉTABLISSEMENT

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés
avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir,

43.9 VALEURS LIMITES DES REJETSDES EAUX RÉSIDUAIRESDE LA STATION
DE LAVAGE ET DE L’AIRE COUVERTE DE GRAND NETTOYAGE

Sans préjudice des autorisations de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la santé

publique), les rejets d’eaux résiduaires doiventfaire l’objet en tant que de besoin d’un traitement permettant
de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut
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non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d’autres effluents :

 

 

 

 

 

   

Paramètre Concentration maximale (mg/l)  |Débit (m°j)|

MES 600 |
DES 2000
DCO 800 2

Hydrocarbures 10

totaux
 

43.10 SURVEILLANCE PAR L'EXPLOITANTDE LA POLLUTION REJETÉE

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 4.3.9 est réalisée annuellement et les
résultats sont transmis à l’inspection des installations classées.
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5 - DÉCHETS PRODUITS
 

5.1 PRINCIPES DE GESTION

5.1.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de
ses installations pour respecterles principes définis par l’article L. 541-1 du code de l’environnement:

1° En priorité, de prévenir et de réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur
la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, ainsi
que de diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et d'améliorer l'efficacité de leur
utilisation

2° De mettre en œuvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets consistant à privilégier, dans

l'ordre:
a) La préparation en vue de la réutilisation ;
b) Le recyclage ;

c) Toute autre valorisation, notammentla valorisation énergétique ;
d) L'élimination.

D'assurer que la gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à
l'environnement, notamment sanscréer derisque pour l'eau,l'air, le sol, la faune ou la flore, sans provoquer

de nuisances sonores ou olfactives et sans porter atteinte aux paysages et aux sites présentant un intérêt
particulier ;

D'organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume selon un principe de proximité;

De contribuer à la transition vers une économiecirculaire;

D'économiser les ressources épuisables et d'améliorer l'efficacité de l'utilisation des ressources.

‘5.12 SÉPARATION DES DÉCHETS

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de

façon à assurer leur orientation danslesfilières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité.

Les déchets doivent être classés selon la liste unique de déchets prévue à l'article R. 541-7 du code de
l’environnement. Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement

Les huiles usagéessont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du code de l’environnement.

Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations de traitement).
Dansl'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de
séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou

contaminé par des PCB.

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de
l'énergie.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-
128-1 à R543-131 du code de l’environnementrelatives à l’élimination despiles et accumulateurs usagés.
Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543-151 du
code de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations

d'élimination).
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Les déchets d’équipements électriques et électroniques mentionnés et définis aux articles R.543-171-1 et R

543-171-2 sont enlevés et traités selon les dispositions prévues parles articles R 543-195 à R 543-200 du

codede l’environnement.

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées,

conformément aux articles R 543-17 à R 543-41 du code de l’environnement.

Les biodéchets produits font l’objet d’un tri à la source et d’une valorisation organique, conformément aux

articles R541-225 à R541-227 du code de l’environnement.

5.13 CONCEPTION ETEXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE
INTERNESDES DÉCHETS

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans unefilière adaptée, le sont

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les
populations avoisinantes et l’environnement.

Lesaires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques
souillées.

La quantité de déchets entreposéssurle site ne dépasse pas les quantités produites annuellement.

5.14 DÉCHETS GÉRÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article
L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement.

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet.

Il fait en sorte delimiter le transport des déchets en distance et en volume.

5.15 DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT

Tout traitement de déchets dans l’enceinte de l'établissement est interdit.

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des
déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne
sont pas des déchets sont interdits.

Tout stockage de déchets de plus d’un an (ou 3 ans s’il y a perspective de valorisation) est considéré comme
stockage définitif et doit obligatoirement être réglementé et dûmentautorisé.

5.16 TRANSPORT

L'exploitanttient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal

desinformations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu desregistres
mentionnés auxarticles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à
l’article R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la
disposition de l’inspection desinstallations classées surle site durant 5 années au minimum.
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Lesopérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectentles dispositions desarticles R. 541-49
à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatives à la collecte, au transport, au négoce et au
courtage de déchets. Laliste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition
de l’inspection desinstallations classées.

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des
autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil
du 14 juin 2006 concernantlestransferts de déchets.

L'ensemble des documents démontrant l’accomplissement des formalités du présentarticle est tenu à la
disposition de l’inspection desinstallations classées.
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6 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES

6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

6.1.1 IDENTIFICATION DES PRODUITS

L'inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges susceptibles d’être présents dans l’établissement

(nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de l’inspection des

installations classées.

L'exploitant veille notamment à disposersurle site, et à tenir à disposition del'inspection des installations
classées, l’ensemble des documents nécessaires à l’identification des substances et des produits, et en

particulier:
— les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques concernés

présents surle site,

6.12  ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX

Les füts, réservoirs et autre emballages portent en caractèrestrèslisibles le nom des substances et mélanges,
et s’il y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou le cas
échéant par la réglementation sectorielle applicable aux produits considérés.

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront

également être munis du pictogrammedéfini par le règlement susvisé.

6.2 SUBSTANCE ET PRODUITS DANGEREUX POUR L'HOMME ET
L'ENVIRONNEMENT

6.2.1 SUBSTANCES INTERDITES OU RESTREINTES

L'exploitant s’assure que les substances et produits présent sur le site ne sont pas interdits au titre des
réglementations européennes, et notamment:

— qu’il n'utilise pas, ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives ayantfait
l’objet d’une décision de non-approbation autitre dela directive 98/8 et du règlement 528/2012,

— qu’il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 surles polluants organiques persistants ;

— qu’il respecte lesrestrictions inscrites à l'annexe XVII du règlement n°1907/2006.
S'il estime que ses usages sont couverts par d'éventuelles dérogations à ces limitations, l’exploitant tient

l’analyse correspondante à la disposition del’inspection.

6.2.2 SUBSTANCES EXTRÊMEMENT PRÉOCCUPANTES

L'exploitant établit et metàjour régulièrement, et en tout état de cause au moins unefois par an, laliste des

substances qu’il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des substances candidates à

l'autorisation telle qu’établie par l’Agence européenne des produits chimiques en vertu de l’article 59 du

règlement 1907/2006. L'exploitanttient cette liste à la disposition de l’inspection des installations classées.

6.23 SUBSTANCES SOUMISES À AUTORISATION

Sila Liste établie en application de l’article précédent contient des substances inscrites à annexe XIV du

règlement 1907/2006, l’exploitant en informel’inspection desinstallations classées sous un délai de 3 mois

après la mise à jour de ladite liste.
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L'exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le

règlement 1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s’il estime que son
utilisation est exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une demande d’autorisation
soumise à l’Agence européenne des produits chimiques.

S’il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n°1907/2006,
l'exploitant tient à disposition de l’inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de
gestion qu’elle prévoit.

Dans tous les cas, l’exploitanttient à la disposition de l'inspection les mesures de gestion qu’il a adoptées

pourla protection de la santé humaine et de l’environnement et, le cas échéant, le suivi des rejets dans

l’environnement de ces substances.

6.2.4 PRODUITS BIOCIDES SUBSTANCES CANDIDATES À SUBSTITUTION

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont les
substances actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à la
substitution », au sens du règlement n°528/2012. Ce recensementest mis àjour régulièrement, et en tout état

de cause au moins unefois par an.
Pourles substances et produits identifiés, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection son analyse sur
les possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu’il a adoptées pour la protection

de la santé humaine et de l’environnementetle suivi des rejets dans l’environnement deces substances.

6.2.5  SUBSTANCES À IMPACTSSUR LA COUCHE D’OZONE (ET LE CLIMAT)

L'exploitant informe l’inspection des installations classées s’il dispose d'équipements de réfrigération,
climatisations et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydrochlorofluorocarbures, tels

quedéfinis par le règlement n°1005/2009.
S’il dispose d'équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à

effet de serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et dont le potentiel de réchauffement

planétaire est supérieur ou égal à 2 500, l’exploitant en tientla liste à la disposition de l’inspection.
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7 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET DES
EMISSIONS LUMINEUSES
 

7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

7.11 AMÉNAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine

de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre
la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pourcelle-ci.
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis
dans l’environnement parles installations relevant du livre V titre I du Code de l’Environnement, ainsi que
les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises
dans l’environnement parles installations classées sont applicables.

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée six (6) mois au maximum après la mise en

service de l’installation. Les mesures sonteffectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23

janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du

fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins.

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié,
notamment à la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de
l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée.

7.12  VÉHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de

Pétablissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions

desarticles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à l’exception des matériels destinés à être

utilisés à l’extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4
mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté.

7.13 APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...)

gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d’incidents graves ou d’accidents.

7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

7.2.1 VALEURS LIMITES D’'ÉMERGENCE

Définitions

— L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents
pondérés A du bruit ambiant (mesurés lorsque l’établissement est en fonctionnement) et les niveaux sonores
correspondant au bruit résiduel (établissementà l’arrêt).

— Les zones à émergence réglementée (ZER) sont :

+ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existants à la date de l’arrêté
d’autorisation de l’installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cours,

jardins, terrasses),

30/46



*_les zones constructibles définies par les documents d’urbanismes opposables aux tiers et publiés à la
date de l’autorisation,

«l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de

l'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties annexes commeci-
dessus, à l’exclusion des immeubles implantés dans les ZAA et les ZAI.

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence

supérieure aux valeurs admissibles fixées dansle tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée.

 

 

     

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pourla Émergence admissible pour fa

les ZER (incluantle bruit de périodeallant de 7h à 22h, sauf périodeallant de 22h à 7h, ainsi
l’établissement) dimanches et jours fériés que les dimanches et joursfériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou

égal à 45 dB(A) EG) LE)
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)
 

7.2.2 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissementles valeurs
suivantes pourles différentes périodes de la journée :

7.2.2.1.1 PERIODE DE JOUR
 

7.2.2.1.2 PERIODE DE NUIT

 

    
 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h,
(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimancheset jours fériés)

Niveau sonorelimite 70 dB(A) 60 dB(A)
admissible

7.3  VIBRATIONS

7.3.1 VIBRATIONS

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la
circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l'environnement par les installations classées.

7.4 EMISSIONS LUMINEUSES

7.4.1 ÉMISSIONS LUMINEUSES

De manière à réduire la consommation énergétiqueet les nuisances pour le voisinage, l’exploitant prend les
dispositions suivantes:

+ les éclairagesintérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de
ces locaux

* Les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et
sont éteintes au plus tard à 1 heure.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des

bienslorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion.
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L'exploitant du bâtiment doit s'assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du
fonctionnement de l’installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation,

ceci afin d’éviter que l’éclairage fonctionne toute Ja nuit.

 

8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

8.1 GÉNÉRALITÉS

8.11 LOCALISATION DES RISQUES

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles

d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts
mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement.

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques.

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés.

8.12 LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES
DANGEREUX

L'inventaire etl'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à l'article 6.1.1
seront tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ceregistre est tenu à
la disposition des services d'incendie et de secours.

8.13 PROPRETÉ DE L’INSTALLATION

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques
présentés par les produits et poussières.

8.14 CONTRÔLE DES ACCÈS

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l’accès à toute personne non autorisée.
Lesite est gardienné 24h24 et 7 jours /7 et est placé sous vidéo surveillance.

8.15 CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la
connaissance desintéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

8.16 ETUDE DE DANGERS

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers.
L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures
mentionnées dans l'étude de dangers.

8.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

82.1 DISTANCE D'ÉLOIGNEMENT

Lesdispositions constructives édictées par le présent arrêté sontles suivantes:
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- La hauteur maximale des constructions est de 15 m ;

- La distance entre les bâtiments et les limites parcellaires est d’au moins 15 m, en dehors des deux
angles sud-est et sud-ouest du bâtiment qui ne respectent pas la distance de 15 m surun linéaire de 64
m au sud-ouest et 39 m au sud-est.

8.2.2 COMPORTEMENTAU FEU DES BÂTIMENTS

Le bâtiment principal abritant l'installation doit présenter les caractéristiques de réaction et de
résistance au feu minimales suivantes :

a) Murset planchers hauts coupe-feu de degré 1 heure à l’exception des chassis vitrés en facade nord et sud;

b) En ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux MO et l’isolant

thermique,s’il existe, est réalisé en matériaux M0. L’ensemble dela toiture (éléments de support, isolant et
étanchéité) doit satisfaire la classe et l’indice T 30/1 ;

c) Portes intérieures coupe-feu de degré une demi-heure et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif
assurant leur fermeture automatique ;

d) Porte donnant versl'extérieur pare-flamme de degré une demi-heure, à l‘exception des portes d’accès des
trains dans l’atelier;

e) Matériaux de classe MO (horstoiture).

Afin de ne pas aggraverles effets d’un incendie, les installations stockant des matériaux ou des produits
inflammables, notamment le local de stockage des huiles et solvants, d’une part, et les bâtiments ou locaux

fréquentés par le personnel et abritant des bureaux ou les lieux dont la vocation n’est pas directement liée à

l’exploitation de l'installation, d’autre part, sont séparés:

- soit par une distance d’au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts ;

- soit par un mur coupe-feu de degré deux heures, dépassant d’au moins un mètre en toiture et de 0,5 mètre
latérale-ment, dansles autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré une heure et munies d’un ferme-porte

ou d’un dispositif assurant leur fermeture automatique.

Les locaux de stockage des pièces nécessaires à la maintenance destrains (nommés magasin, PLR,
Arrivée/départ) sontisolés des bureaux et locaux sociaux par un mur et plancher coupe feu degré une heure.

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées, gaz de
combustion et chaleur dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre
dispositif équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système
de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l’installation.

8.2.3 CHAUFFERIE

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage
ou d’exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et

ces bâtimentsse fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes EI30, munis d’un ferme-porte, soit par une
porte coupe-feu de degré ET120.

A l’extérieur de la chaufferie sontinstallés:
- une vanne sur la tuyauterie d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l’écoulement du

combustible ;

- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnementde la pompe d’alimentation en combustible ;

- un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre

système d’alerte d'efficacité équivalente.
Depluscesdispositifs sont facilement repérables et manœuvrables par les services de secours

8.2.4 INTERVENTION DES SERVICESDE SECOURS
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8.2.4.1 Accessibilité

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des
services d’incendie et de secours.

Au sens duprésent arrêté, on entend par « accèsà l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou

publiqueet l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et

leur mise en œuvre.
Les véhicules dont la présenceestliée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne
pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à

l'installation, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.

8.2.4.2 Accessibilité des engins à proximité de l’installation

L'accès des véhicules pompier du site est réalisé par l’accès principal depuis la RD118.

Les voies à l’intérieur du site sont dimensionnées pourle passage de poids lourds et de véhicules de secours.

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pourla circulation surle périmètre de l’installation et
est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou partie de cette installation.

Aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation et la voie « engins ».

8.2.4.3 Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres

linéaires dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les
caractéristiques sont:

- largeur utile minimale de 3 mètres en plus dela voie engin,

- longueur minimale de 10 mètres,

- présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteurlibre que la voie

«engins ».

8.2.4.4 Mise en station des échelles

Pourtoute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est

desservie par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en station des échelles
aériennes. Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie engin définie ci-dessus.

8.2.4.5 Etablissement du dispositifhydraulique depuis les engins

À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au

moins à deux côtés opposés de l’installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum.

8.25 DÉSENFUMAGE

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et

de chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant

l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrüûlés dégagés en cas
d'incendie.

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La

surfaceutile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% dela surface au sol dulocal.

Escaliers
Chaque escalier comporte un système de désenfumage par la mise en place d'un dispositif d'un mètre carré
en partie haute dont l'ouverture sera rendue possible depuis le rez-de-chaussée par une commande manuelle
facilement accessible et signalée.
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Hall de maintenance
Ce hall est découpé en quatre cantons de longueur inférieure à 60 m de 1 600 m? de surface qui constitue
une zone de désenfumagepilotée à distance (Centralisateur de Mise en Sécurité Incendie ou CMSI)et
doublée par une commande manuelle locale.
Des exutoires à fumées conformesetjudicieusement répartis d’une surface d’au moins 1 m? sont présents en
partie haute.

Les commandes manuelles de ces exutoires sont facilement manœuvrables depuis le sol, signalées et placées
près d'uneissue.

Des amenées d’airfrais seront réalisées par:

- Des bouches commandées en façade munies de volets conformes à la NF EN 61-937-10 et à la NF EN
12101-8 ou par des ouvrants conformes à la NF S 61-937-8 ;

- Les portes débrayables d'accès des trains manuellementet localement.

Aire couverte de grand nettoyage (ACGN)

L’ACGNprésente une surface intérieure à désenfumerde 1 815 m2.
Cette surface sera désenfumée naturellement et comprendra en toiture des exutoires de fumées constitués
par desgrilles de ventilation étanches à l’eau implantées dans les parties verticales des sheds transversaux.
Des exutoires à fumées conformesetjudicieusementrépartis d’une surface d’au moins 1 m° sont présents en
partie haute.

Les commandes manuelles de ces exutoires sont facilement manœuvrables depuisle sol, signalées et placées
près d'uneissue.

Compte tenu dela longueur de l’ACGN,il est prévu la création de 3 cantons de désenfumage respectant les

exigences de 60 m de longueur maximum et de 1600 m° de surface maximum.

Afin d’équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie
utile comprise entre 1 et 6 m° est prévue pour 250 m° de superficie projetée de toiture.

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le soi du local où depuis la zone de

désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées
conformément à la norme NF S 61-932,version décembre 2008.

L’action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande.
Lesdispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de
l'installation.

8.2.6 MOYENS DE SECOURS ET DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

8.2.6.1 MOYENS DE SECOURS

L'installation est dotée:
— d’un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours;
— de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une localisation des

zonesà risque et une description des dangers pour chaquelocal;

— conformément aux dispositions de l'arrêté préfectoral du 20 mars 1970 (arrêté du 20 novembre 2000 si les

locaux reçoivent du public), des plans et consignes de sécurité contre l'incendie établis selon les normes NF

S 60 302 et NF 60 303 de septembre 1987.

Des moyensde lutte contre l'incendie appropriés aux risques, sont présents:
— des extincteurs, appropriés aux risques, en nombresuffisant et judicieusement répartis surle site à raison
d’un extincteurportatif à eau pulvérisée de 6 litres au minimum pour 200 m° de plancher et maintenus en
bon état de fonctionnementet libres d'accès:
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- d’une réserve de sable meuble et sec en quantité suffisante et adaptée au risque sans être inférieure à 100

litres, ainsi que des pelles de projection

8.2.6.2 DÉFENSE EXTÉRIEURE CONTRE L’INCENDIE

Unecolonne sèche horizontale (traînasse) avec un raccord d’alimentation de 100 mm est prévue le long de

la façade Nord pourla défense incendie des zones de grand nettoyage et de remisage à proximité de l’accès
au hall d’accueil. Elle est conforme à la norme NFS-61-759 (08/2011).

° Pour le bâtiment principal (risque particulier) :
Les 4 poteaux d'incendie prévus (3 PI de 120 m3/h et 1 PI de 60 m3/h) doiventêtre conformes à la norme

NF EN 14 384 de février 2006 (indice de classement NF S 61 213) et alimentés par une canalisation pouvant
délivrer simultanément un débit d’au moins 300 m°/h pendant 2 heures, sous une pression dynamique

minimale de 1 bar en régime d’écoulement.
Ces appareils doiventêtre facilementutilisable et implantés à une distance de 100 mètres au plus des issues
du bâtimentprincipal en suivantles cheminements praticables aux dévidoirs à roues normalisés des engins
d'incendie.
Ladistance entre chaque poteau d’incendie ne devra pas excéder 150 mètres. Ils seront en outre situés en
bordure d’une voie « engin » ou tout au plus à 5 mètres de celle-ci, leurs raccords étant toujours orientés du
côté decette voie (voir notamment NFS 62-200).
Le poteau d'incendie relais prévu au Nord-Est du bâtiment pourla zone non accessible aux services de

secours doit être conforme à la norme NF EN 14 384 de février 2006 (indice de classement NF S 61 213),

de couleurbleu et alimenté par une canalisation pouvantdélivrer un débit d’au moins 60 m°/h pendant 2
heures, sous une pression dynamique minimale de 1 bar en régime d'écoulement. Le raccord d’alimentation
prévu pource poteau doit être signalé.

+ Pour la zone machine à laver (risque courant ordinaire) :
Le poteau d'incendie prévu (1 PI de 60 m3/h) devra être conforme à la norme NF EN 14 384 de février 2006

(indice de classement NF S 61 213) et alimenté par une canalisation pouvantdélivrer un débit d’au moins 60

m°/h pendant2 heures, sous une pression dynamique minimale de 1 bar en régime d’écoulement.

Cet appareildoit être facilementutilisable et implanté à unedistance de 150 mètres au plus de la zone en

suivantles cheminements praticables aux dévidoirs à roues normalisés des engins d’incendie. Il sera situé en

bordure d’une voie « engin » ou tout au plus à 5 mètres de celle-ci, ses raccords étant toujours orientés du

côté de cette voie (voir notamment NFS 62-200).

°__ Pour la zone de locaux électriques PR/PDT/PDL(risque courant ordinaire) :
Le poteau d'incendie prévu (1 PI de 60 m3/h)doit être conforme à la norme NF EN 14 384 de février 2006

(indice de classement NF S 61 213) et alimenté par une canalisation pouvant délivrer un débit d’au moins
60 m°/h pendant2 heures, sous une pression dynamique minimale de 1 bar en régime d’écoulement.

Cet appareil devra être facilementutilisable et implanté à une distance de 150 mètres au plus de la zone en

suivant les cheminementspraticables aux dévidoirs à roues normalisés des engins d’incendie. Il sera situé en

bordure d'une voie « engin » ou tout au plus à 5 mètres de celle-ci, ses raccords étant toujours orientés du

côté de cette voie (voir notamment NFS 62-200).

+ Pourle local gardien (risque courant faible) :

Le poteau d'incendie prévu devra être conformeà la norme NF EN 14 384 de février 2006 (indice de

classement NF S 61 214) et alimenté par une canalisation pouvantdélivrer un débit d’au moins 30 m‘/h

pendant 1 heure, sous une pression dynamique minimale de 2 bars en régime d’écoulement.
Cet appareil facilement utilisable et implanté à une distance de 200 mètres au plus de l’entrée du bâtiment

en suivant les cheminements praticables aux dévidoirs à roues normalisés des engins d’incendie.Il sera situé

en bordure d’une voie « engin » ou tout au plus à 5 mètres de celle-ci, ses raccords étant toujours orientés du

côté de cette voie (voir notamment NFS 62-200).
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La réception de l’ensemble de ces appareils (poteau incendie) doit être assurée par Service Départemental

d’Incendie et de Secours- Service Prévision du groupement Nord dès leur mise en place (Arrêté préfectoral

2016-PREF-DCSPIC-SIDPC n°1117 du 17 novembre 2016 — publié le 18/11/2016).

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la

température de l’installation et notamment en période de gel. L'exploitant s’assure de la vérification
périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux
référentiels en vigueur.

8.2.6.4 PRÉVISION
S'agissant d'un établissement important, à caractère industriel présentant des risques d'incendie non
négligeables, le pétitionnaire devra prendre contact avec le Chef du groupement Nord (à Palaiseau), afin de
définir, d'un commun accord, les dispositions à prendre pourl'éventuelle élaboration d'un plan d'intervention

des secours.

8.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS

8.3.1 MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 8.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine
d’une explosion,les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux
dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux systèmes de protection
destinés à être utilisés en atmosphère explosible.

8.3.2 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES

L’exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses
installations électriques sont réalisées conformémentaux règles en vigueur.
Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à

modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux
dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre II de livre II de la quatrième partie du code du travail
relatives à la vérification desinstallations électriques.

Les dispositionsci-dessus s'appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables.

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées.
Le chauffage de l’installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par
un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent.
Dansles locaux, à proximité d’au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé,
permettant de couperl'alimentation électrique.

8.3.3 VENTILATION DES LOCAUX

Sanspréjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la
formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi
loin que possible des immeubles habités ou occupés par destiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur,
et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la
dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage.

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est

conçue de manière à favoriser au maximum l'ascensionet la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par
exemple l'utilisation de chapeaux est interdite).
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8.34 SYSTÈMES DE DÉTECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l’installation recensée selon les dispositions de
Particle 8.1.1 en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif de
détection de substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur
fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leurefficacité dansle temps.
L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pourles dispositifs de

détection et le cas échéant d’extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications
de maintenance et des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l’inspection des installations
classées.

En cas d'installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et

entretenus régulièrement conformémentaux référentiels reconnus.

L'établissement est équipé d’un système de sécurité incendie de catégorie A associé à un équipement
d’alarmede type 1. Les matériels centraux (Équipements de Contrôle et Signalisation (ECS), Centralisateur
de Mise en Sécurité Incendie (CMSI) et Alimentation Électrique de Sécurité (AES) sont positionnés dans la

loge gardien.
Des détecteurs automatiques d’incendie sensibles aux fumées et aux gaz de combustion sont implantés au
niveau de certains volumes:

— Hall de maintenance (une détection par canton) ;

— Bâtiment de la machine à laver ;

— Les locaux à risques (chaufferie, huilerie et solvants, zone de remisage chariots et nacelles, zone detri,

stockage des roues neuves, stockage des pneus neufs, montage et préparation pneumatiques, pneusen
attente de reforme,stockage et régénération des batteries, poste force atelier et le local archives et

ordonnancement);

— Le local gardien comportant le matériel central.

Des déclencheurs manuels seront installés à proximité des sorties au RDC et à proximité des accès escaliers
dansles étages et sous-sols.

8.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

8.4.1 RÉTENTIONS LT CONFINEMENT

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont le volume est au moins égalà la plus grande des deux valeurs suivantes:
— 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
— 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins detraitement des eaux résiduaires.

Pourles stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention
est au moins égale à :
— dans le cas deliquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts,

—dans les autres cas, 20 % de la capacité totale desfûts,
— dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I.

II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir etrésiste à l'action physique et
chimique des fluides. Il en est de même pourson dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

« L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf

impossibilité techniquejustifiée parl'exploitant.
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« Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n’est

autorisé sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au
présent arrêté ou sont éliminés commeles déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés,

et pourlesliquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus.

TT. Les rétentions des stockagesà l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant.

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les
eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.
Lesaires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des rétentions

dimensionnées selon les mêmes règles.

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués
lors d’unsinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou
traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce
confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes
sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées.

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont collectées, de

manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité

spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à
tout instant d’un entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par
ailleurs menéssur ces équipements.

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de
confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif
automatique d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont
portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements.

Confinement des eaux d’extinction incendie

Le volumenécessaire de rétention des eaux d’extinction incendie est de 700 m°.
Le bâtiment du hall de maintenance fait l’objet de dispositifs permettant le confinement des eaux
d'extinction incendie en cas desinistre.
Lors d’un incendie, un système d’électrovannes (« Bypass ») permet d’isoler le réseau de collecte des eaux

pluviales de la toiture du bâtiment et les bassins d'infiltration. Les eaux d’extinction et eaux pluviales sont
alors canalisées vers les fosses de maintenance se situant sous les trains. Le décaissement des fosses de
maintenance dansle bâtiment permet de contenir un volume de 1900 m°.
Le système d’électrovannes est munie de commande automatique et pilotées depuis la centrale incendie
située à l'accueil du site.

Afin de récupérer les eaux d’extinction ruisselant en façade sud du bâtiment du hall de maintenance
et préserver les espaces verts, un caniveauest installé en pied de façade, le long du bâtiment. De la même
façon que pour les eaux de toiture, un système permettra de dévier l'écoulement de ces eaux, du bassin

d'infiltration vers les fosses du hall de maintenance.
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Les eaux recueillies seront ensuite analysées, collectées et éliminées suivant la filière appropriée par un

prestataire agréé.

En cas de pollution accidentelle des espaces non imperméables, suite à un incendie, une analyse dessols
sera réalisée et une dépollution des terres sera engagée si nécessaire.

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées verslesfilières de traitement des déchets appropriées.

8.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION

8.5.4 SURVEILLANCEDE L’INSTALLATION

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de

l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans
l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.

Les personnesétrangères à l'établissement n’ont pasl’accèslibre aux installations.

8.5.2 TRAVAUX

Dansles parties de l'installation recensées à l’article 8.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque,
les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis
d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. Ces
permis sont délivrés après analyse desrisquesliés aux travaux et définition des mesures appropriées.
Le « permis d’intervention » et éventuellementle « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et
visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellementle « permis de feu » et
la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise
extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

Dansles parties del'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion,il est interdit d'apporter du
feu sous une forme quelconque, sauf pourla réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ».

Cette interdiction est affichée en caractères apparents.

Le permis detravail délivré par l’exploitant et visé par le donneurd’ordre, le responsable du secteur et

l’entreprise intervenante comprend :
uneidentification des risques;
les mesures à prendre;
les protections individuelles à utiliser ;
les autorisations spécifiques nécessaires (habilitation électrique, CACES,permis de feu, etc.) ;
les modalités de consignation / déconsignation;
les vérifications à effectuer en fin de travaux.

l

8.5.3 VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et

de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu,
colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage,
conformément aux référentiels en vigueur.

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également
mentionnées les suites données à ces vérifications.
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8.5.4  CONSIGNES D'EXPLOITATION

Sans préjudice des dispositions du code dutravail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées
dansleslieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment:
- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou
d'entretien de façon à permettre en toutes circonstancesle respect des dispositions du présentarrêté.
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les

zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion;
- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ;
- l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernéesdel'installation;
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour

l’emploiet le stockage de produits incompatibles;
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité del'installation (électricité, réseaux de fluides),

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances
dangereuses,

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévuesà l’article 8.5.1,
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention del'établissement, des
services d'incendie et de secours, etc.,

- l'obligation d’informer l'inspection des installations classées en cas d’accident.
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10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS
 

10.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

10.1.1 PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de sesinstallations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs

effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette

surveillance pourtenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu

à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de
son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations
classées.
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.

10.12 MESURES COMPARATIVES

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées
(absence dedérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées

lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les
opérations de mesure du programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le
ministère chargé de l'inspection desinstallations classées pour les paramètres considérés.
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection desinstallations

classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l’environnement.
Conformément à ces articles, l'inspection desinstallations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire
réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des mesures de niveaux
sonores. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les contrôles inopinés
exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se
substituer aux mesures comparatives.

10.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE

10.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU

Lesinstallations de prélèvement d'eaux de toutes origines, comme définies à l’article 4.1, sont munies d'un
dispositif de mesuretotalisateur. Ce dispositif est relevé journellementsi le débit prélevé est susceptible de
dépasser 100 m‘/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre
éventuellementinformatisé consultable par l’inspection.

19.2.2 SUIVI DES DÉCHETS

L'exploitanttient à jour le registre des déchets prévu par l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des
registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du codede l'environnement

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins
trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes.
Leregistre chronologique de tous les déchets sortants du site mentionne pour chaqueflux:

+ la date de l’expédition du déchet ;
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* Ja nature du déchet avec son code ;

* la quantité du déchet ;

“le nom et l’adresse del'installation vers laquelle le déchet est expédié ;
* le nom et l’adresse du transporteur du déchet et leur numéro de récépissé ;

* le cas échéant, le numéro des bordereaux de suivi des déchets ;

* le cas échéant, le numéro de notification prévu parle règlement.

10.2.2.1 Déclaration

L’exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et
non dangereux conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration
annuelle des émissions polluantes et des déchets

10.23 AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an après la mise en service de
l'installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997.

Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du
fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. Les résultats sont transmis à
l'inspectiondesinstallations classées

L’exploitant réalise des mesures des émissions sonores et de l’émergence sur une fréquence de 5 ans, après
les premières mesures sonoresréalisées surle site. Ces résultats sont transmis à l’inspection desinstallations
classées,

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié,

notamment à la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de

l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dansles zones à émergence réglementée.

Les résultats des mesures sont transmis au préfet dans le trimestre qui suit leur réception avec les

commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.

10.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

10.3.1 ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO
SURVEILLANCE

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise notamment celles de son programme d’auto

surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque
des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au

respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur
l’environnement.
Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l’exploitant doit prendre les

dispositions nécessaires pour rechercher l’origine de la pollution et, si elle provient de ses installations, en
supprimer les causes. Dans ce cas, il doit en tant que de besoin entreprendre les études et travaux nécessaire
pourréduire la pollution de la nappe.Il informele préfet et l’inspection des installations classées du résultat

de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées.

Sans préjudice des dispositions de Particle R. 512-69 du code de l’environnement et conformément au
chapitre 10.2 l'exploitant établit avantla fin de chaque année un rapport de synthèserelatif aux résultats des

mesures et analyses de l’année écoulée. Ce rapport, traite au minimum de l’interprétation des résultats de la
période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au

10.1 , des modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en
œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitementdeseffluents, la maintenance...) ainsi que deleur
efficacité.
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Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection desinstallations classées pendant une durée de 10 ans.

Lesrésultats de l’autosurveillance sur l’eau sont transmis par l’exploitant par le biais de l'application

GIDAFsur internet

11  DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITÉ-EXÉCUTION

11.1.1 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

En application des articles L.181-17 et R.181-50 du code de l’environnement, la présente décision est

soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée devant la juridiction administrative
compétente (Tribunal administratif de Versailles, 56 avenue de Saint-Cloud, 78011 Versailles) :

- 1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a

été notifiée;
- 2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de

l'installation présente pourles intérêts mentionnés à l’article L181-3, dans un délai de quatre mois à compter
de:
a) l’affichage en mairie de Morangis dans les conditions prévues au 2° del’article R.181-44 ;
b} la publication de la décision surle site internet des services de l’État en Essonne.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité,
le délai court à compter du premierjour d’affichage dela décision.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois,
dans les mêmes conditions qu’à l’alinéa précédent. Ce recours administratif prolonge de deux mois les
délais mentionnés aux 1° et 2°.

11.12 PUBLICITÉ

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement, en vue de l’information
destiers :
- une copie de l’arrêté d’autorisation est déposée en mairie de Morangis où elle peut être consultée,
- un extrait de cet arrêté est affiché en mairie de Morangis pendant une durée minimale d’un mois. Procès-
verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins des Maires.
- une copie de l’arrêté est adressée à chaque conseil municipal ayant été consulté, à savoir celui des
communes de Morangis, Paray-Vieille-Poste et Wissous.
- l'arrêté est publié sur le site des services de l’État en Essonne pendant un mois minimum, à l’adresse
www.essonne.gouv.fr (Rubriques : Publications - Enquêtes publiques - Installations classées pour la
protection de l’environnement - MORANGIS - RATP).

11.13 EXÉCUTION

Le Secrétaire Général de la préfecture de l'Essonne,

Les inspecteurs de l’environnement,

Le maire de MORANGIS,

L’exploitant, la Régie Autonome des Transports Parisiens,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture et dont une copie est transmise à Monsieur le Sous-Préfet de Palaiseau
et aux services consultés.

Pourle Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

 

Mathiei LEFEBVRE
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